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Paris, le 4 novembre 2013 



Préambule 

En premier lieu, Endesa Energia est consciente du besoin de limiter le risque de défaillance du réseau 

de transport de gaz dans un contexte d’incertitude sur la capacité du système gazier face à une 

pointe de froid extrême l’hiver prochain. 

Cependant, la proposition de GRTgaz présente des modifications structurelles sur les règles 

d’équilibrage définies par la CRE, après consultation des acteurs du marché. De plus, elle établit un 

délai de mise en œuvre qui nous semble trop court.  

Au vu de ces conditions, même si nous sommes conscients du problème du risque 

d’approvisionnement en cas de conditions climatiques extrêmes,  il nous semble impossible de 

pouvoir porter un avis favorable aux options proposées dans cette consultation. 

 

Question 1 : Considérez-vous que la proposition de GRTgaz est de nature à renforcer la sécurité du 

système gazier en cas de pointe de froid ?  

Endesa Energia considère que le fait de pénaliser systématiquement –dès le premier kWh de 

déséquilibre- les expéditeurs avec un bilan journalier déficitaire pourrait entrainer une hausse 

considérable des prix sur les produits dits court-terme aux PEG Nord et Sud. En effet, une telle 

mesure rapprocherait le prix de marché  du prix P2 (prix pénalisé de 30% par rapport au prix P1, qui 

peut être considéré comme un prix de référence du marché).  

Par ailleurs, le fait d’augmenter les tolérances (possibilité de reporter une partie du déséquilibre sur 

plusieurs jours) aux expéditeurs dont le bilan journalier est excédentaire, ne représente pas une 

incitation suffisante pour les acteurs pouvant être en mesure d’aider à équilibrer le système.  

En conclusion, nous considérons que la proposition de GRTgaz n’est pas de nature à renforcer la 

sécurité du système gazier en cas de pointe de froid, sans avoir des impacts négatifs sur l’équilibrage 

et le comportement du marché. 

 

Question 2 : Avez-vous des remarques sur les modalités opérationnelles proposées par GRTgaz ? 

Pas de remarques supplémentaires à celles qui ont été exposées dans la question précédente. 

 

Question 3 : Avez-vous d’autres remarques sur la proposition de GRTgaz ? 

Endesa Energia est plutôt favorable aux mesures additionnelles concernant les interventions de 

GRTgaz sur le marché. Le doublement du plafond des interventions ainsi que le relâchement des 

contraintes sur le spread bid-ask pourraient contribuer à favoriser l’équilibrage du réseau de la part 

de GRTgaz d’un coté, et à rendre les prix de déséquilibre plus incitatifs de l’autre. 

 


